
aper^u d'un plan

de developpement

de T^ducation

en afrique

Unesco/ ED/ 180



A sa onzieme session, la Conference generate de 1'Unesco a decide de convoquer

une Conference d'Etats africains "pour faire l'inventaire de leurs besoins en ma-

tiere d1 enseignement et etablir pour les annees a venir un programme d1 action re"-

pondant a ces besoins". En consequence, la Conference d'Etats africains convoque"e
conjointement par l'Unesco et la CEA pre"sente ci-apres un apergu d'un plan de de~-

veloppement de I1 Education en Afrique, concu en vue de favoriser la croissance

e"conomique et le progres social dans les pays de ce continent. La liste des pays

qui ont pris part a la Conference s'etablit comme suit :

Pays

BASUTOLAND, BECHUANALAND

et SWAZILAND

BELGIQUE

CAMEROUN

REPUBUQUE CENTRAFRICAINE

CONGO (BRAZZAVILLE)

CONGO (LEOPOLDVILLE)

COTE D'lVOIRE

DAHOMEY

ESPAGNE

ETHIOPIE

PRANCE

GABON

GAMBIE

GHANA

GUINEE

HAUTE-VOLTA

Chef de la de"16gation

D.R. Day, directeur de I1 Education du Basutoland

J. Kuypers, ministre ple"nipotentiaire

J. Ekwabi Ewane, ministre de l'^ducation nationale

J.C. Mackpayen, ministre de l'^ducation nationale

P. Gandzion, ministre de 1'Education nationale

C. Bizala, ministre de I1 Education nationale et des

beaux-arts du Gouvernement central

Joachim Bony, ministre de l'^ducation nationale, de la

jeunesse et des sports

M. Ahouanmenou, ministre de l'e"ducation

J. Tena-Artigas, directeur general de 1'enseignement

primaire au Ministere de I1 Education

Ato Haddis Alemayehou, ministre d'Etat, ministre de

I1 Education

J. Thomas, inspecteur g^n^ral de l'instruction publique

M. Ekoh, ministre de l'<5ducation nationale

E.M. Cawkell, directeur de I1 Education par interim,

Ministere de l'^ducation et des services sociaux

A. J. Dowuona Hammond, ministre de l'e"ducation et des

services sociaux

Keita Mamandian, chef de la Division des affaires

culturelles

M. Sorgho, ministre de l'6ducation nationale
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Pays

KENYA

LIBERIA

REPUBLIQUE MALGACHE

MALI

MAROC

MAURITANIE

ILE MAURICE

NIGER

NIGERIA

OUGANDA

REPUBLIQUE ARABE UNIE

RHODESIE ET NYASSALAND

ROYAUME-UNI

RUANDA URUNDI

SENEGAL

SIERRA LEONE

SOMALIE

SOUDAN

TANGANYIKA

TCHAD

TOGO

TUNISIE

ZANZIBAR

Chef de la delegation

W.D. Gregg, secretaire permanent du Ministere de

reducation et directeur de 1'education

N.V. Massaquoi, secretaire a l'instruction publique

L. Botokeky, ministre de 1'education nationale

Amadou Tidjani Diallo, inspecteur d'academie adjoint

M. El Machrafi, directeur de l'enseignement du premier

degre

Yacoub Ould Boumediana, ministre de l'education

G.H.R. Clough, secretaire permanent du Ministere de

1'Education et des affaires culturelles

Mamoudou Maidah, ministre de l'education nationale

Aja Nwachuku, ministre federal de l'education

J.C. Kiwanuka, ministre de l'education

A. A. El Koussy, ambassadeur, deiegue permanent

aupres de l'Unesco

M. M. Hove, membre de 1'Assemble federale

K. Thompson, membre du Parlement, secretaire parle-

mentaire du Ministere de l'education

A. Nzohaboma, secretaire d'Etat

F. Dieng, ministre de l'education nationale

H.A. M. Clarke, secretaire permanent du Ministere de

l'education

Mahmoud Ahmed, directeur general de l'education

Ziada Arabab, ministre de l'education

J.D. Keto, directeur adjoint du College St. Andrews,

Minaki

J.C. Mackpayen (representant le Tchad en raison du

deces accidentel des dengues du Tchad, conduits par

Ahmed Mangue, ministre de l'education, alors qu'ils

se rendaient a la Conference)

Martin Sankaredja, ministre de l'education nationale

Tahar Guiga, chef du Service social et culturel au Secre

tariat d'Etat a 1'education nationale ; secretaire general

de la Commission nationale pour l'Unesco

Ali Muhsin Barwani, ministre de I1 education et des

services sociaux
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CHAPITRE I

BESOINS

Le dynamisrae qui s'est manifests en Afrique dans le domaine de l'education depuis dix ans a en-

trafne un developpement extraordinairement rapide des moyens destruction disponibles. Comme
le ddsir de beneficier d'uns instruction meilleure et plus poussee se repand sans cesse davantage

dans les pays africains, et qu'il leur faut former la main-d'oeuvre qualifiee indispensable a I1 ac

celeration du developpement economique, les gouvernements de ces pays ont fait de lourds sacri

fices budgetaires pour creer des Scoles nouvelles a tous les niveaux de l'enseignement, recruter

un plus grand nombre de mattres et fournir plus de materiel et de services pe"dagogiques afin

d'enrichir le contenu de l'expSrience Educative. Dans la plupart des cas, leurs efforts ont permis

de doubler - et parfois m&me de tripler - les effectifs scolaires.

Cependant, les possibilites d'instruction offertes aux enfants et aux jeunes gens en Afrique

sont encore loin d'etre suffisantes. Dans l'ensemble des Etats africains, le taux de scolarisation

ne d^passe pas 16 % : il varie, d'un Etat a l'autre, entre moins de 2 % et pres de 60 %. En fait,

dans la majority des pays africains, plus de 80 % des enfants d'age scolaire ne frequentent pas

l'^cole. II apparaft done que si les progres realises dans le domaine de l'enseignement entre 1950

et 1960 ont e"te" extraordinaires, ils devront l'etre bien plus encore entre 1960 et 1970.

Des efforts considerables devront etre accoraplis dans les prochaines annees pour que les

programmes d'education appliques en Afrique puissent contribuer pleinement et de facon appro-

prie"e au developpement social et economique des Etats africains. Les tableaux I et II, qui donnent

une analyse de la situation scolaire en Afrique entre 1957 et 1960, montrent ce qui a deja e"te fait ;

mais ils montrent aussi quelles insuffisances subsistent - insuffisances auxquelles les Etats afri

cains sont bien decides a remedier.

Les besoins de 1'Afrique en matiere d'education, tels qu'ils ressortent des declarations faites

par les Gouvernements africains et des documents de l'Unesco, interessent toutes les branches de

l'education, de l'enseignement primaire a l'enseignement superieur et a l'education des adultes,

et a tous les services auxiliaires et connexes indispensables a la mise en oeuvre des programmes

d'education. En outre, ces besoins sont sensiblement les memes pour tous les Etats, les diffe

rences etant de degre plutot que de nature.

Les divers types de besoins qui ont ete signaled par les Etats membres africains sont e~nu-

ci-apres :

(a) Eesoins financiers. Au stade actuel de leur developpement economique, les Etats afri

cains ne sont pas en mesure de financer I1 extension et 1'amelioration de l'enseignement qui appa
raft indispensable. Une tres forte proportion de leurs budgets nationaux est affectde aujourd'hui

a 1'education. Certains gouvernements africains consacrent h l'heure actuelle au developpement

de l'education des credits representant jusqu'a 23 % de leurs budgets. II reste cependant essen-

tiel, pour assurer le progres economique de ces Etats, d'y augmenter encore les possibilites

d'enseignement. II faudra done recourir a une assistance financiere internationale pour compie-

ter les credits nationaux, notamment en vue d'acceierer la construction de bailments scolaires,

de remunerer des professeurs strangers aux niveaux secondaire et superieur, et de financer des

bourses qui permettront a des Africains d'aller recevoir a I1 Stranger une formation specialisee

dont ils ne pourraient beneficier dans leurs pays. Cette aide financiere devra etre fournie non

seulement aujourd'hui, mais pendant bien des annees a venir, jusqu'a ce que les investissements

consacres a l'education aient permis aux pays africains d'atteindre le stade du developpement

Sconomique autonome.

(b) Besoins materiels. Dans tous les Etats africains, le nombre des salles de classe est

d'ores et deja trop faible : il arrive que des instituteurs fassent la classe en plein air3 a l'ombre



des arbres, ou sous un simple toit de chaume reposant sur des poteaux. Beaucoup des locaux sco-
laires actuels ne respondent plus aux normes minimales et devraient etre remplaces par des bati-

ments neufs. En outre, pour que l'extension de l'enseignement puisse se poursuivre, il sera in

dispensable de construire un tres grand nombre de nouvelles classes, ainsi que les logements et

locaux auxiliaires qui sont en general necessaires aux eleves et aux maftres des etablissements
postprimaires.

Les besoins des Etats africains dans le domaine du materiel pedagogique de tons niveaux sont

considerables et ne font que croftre. Les ressources en materiel dont on dispose pour mettre en

oeuvre les nouveaux programmes d'enseignement technique, professionnel et superieur sont par-

ticulierement insuffisantes. Les laboratoires et les ateliers offrent a cet egard une importance

capitale, et rien ne peut remplacer 1'outiUage special qui leur est destine. Le probleme est d'au-

tant plus difficile a r^soudre que la plus grande partie du materiel n£cessaire doit 6tre achetee a
I1 stranger.

Les livres sont, bien entendu, les auxiliaires pedagogiques de base. Non seulement les ecoles

des Etats africains auraient besoin d'en avoir davantage, mais encore il faudrait ameliorer les

manuels de tous niveaux. H importe de laisser aux auteurs le temps de faire les recherches et le

travail de redaction necessaires ; il faudra aussi trouver le moyen de couvrir les frais de produc

tion et de distribution, de fa9on que chaque eleve africain soit convenablement approvisionn6 en
livres scolaires.

(c) Personnel enseignant. Si l'on tient compte a la fois des professeurs qualifiers dont les

Etats africains ont besoin a l'heure actuelle et de ceux qu'il leur faudra recruter en vue d'assurer

I1 extension de l'enseignement, on arrive a des totaux impressionnants. A lui seul, un petit Etat

voudrait pouvoir disposer 1'an prochain de 400 maftres de plus qu'il n'en forme cette annee ; en

outre, la moitie des maftres qui y sont en service n'ont pas les titres requis. Un autre pays au-

rait besoin de 20. 000 maftres qualifies au cours des 20 prochaines ann£es pour que tous les en-

fants puissent y recevoir une instruction primaire en 1980. La penurie de maftres pose done un

probleme veritablement crucial. Si l'on veut pouvoir approcher les objectifs fixes, il faudra aug-

menter conside>ablement le nombre des ecoles normales priroaires, et financer non seulement la

construction de ces nouvelles £coles, mais aussi les depenses affe1 rentes a leur personnel, qui

devra, pendant de nombreuses annees encore, comprendre une forte proportion d'etrangers.

Dans l'enseignement secondaire, lap£nurie de maftres n'est pas moins aigu&. Pour faire face

a leurs besoins minimaux en matiere de main-d'oeuvre, beaucoup d'Etats africains envisagent en

effet de doubler ou de tripler l'effectif des eleves de 1'enseignement secondaire, d'ici a 1965 ou a

1970 selon les cas, ce qui les obligera en general a augmenter dans la mfime proportionl'effectif

du personnel enseignant. Les ecoles secondaires devront done avoir largement recours a des pro

fesseurs strangers en attendant que les Universites africaines et etrangeres aient form6 un nombre

suffisant d'Africains. La situation sera particulierement grave en ce qui concerne les maftres

charges de dispenser l'enseignement technique et agricole ou rural qui occupe une place crois-

sante dans les programmes du second degr£.

(d) Reforme des programmes. Pour repondre aux necessity qui decoulent des transforma

tions de la vie sociale et economique en Afrique, il est indispensable d'orienter les programmes

scolaires dans de nouvelles directions. II importe notamment d'accroftre la place faite au niveau

secondaire a l'enseignement technique et professionnel, qui assure la preparation de la main-

d'oeuvre qualified indispensable au progres economique. II faudra s'attacher egalement a deve-

lopper la formation technologique de maniere a fournir plus rapidement du personnel local specia

lise dans toutes les branches d'activite.

On devra aussi deployer plus d'efforts a tous les niveaux de l'enseignement et dans presque

tous les pays pour adapter les programmes aux conditions de la vie rurale. Dans des economies

agricoles comme celles de 1'Afrique, l'enseignement agricole doit recevoir toute 1'attention vou-

lue. Une liaison doit 8tre etablie entre 1'ecole et la communaute locale ; les programmes doivent

repondre aux besoins et aux inter&ts de la population rurale, et §tre propres a faire mieux com

prendre I'importance du r81e jou6 par l'agriculture dans la vie du pays, ainsi qu'a favoriser la

modernisation des methodes agricoles. L'application de telles mesures est indispensable si l'on



veut accroftre la productivity agricole, developper la vie communautaire et augmenter les possi-

bilites d'eraploi dans les regions rurales, et enfin ralentir l'exode de la jeunesse des campagnes

vers les villes, en qu&te d'emplois souvent inexistants.

(e) Education des filles. II importe deveiller a ceque le nombre des filles recevant une ins

truction a tous les niveaux augmente plus rapidement al'avenir. Les enqueues effectuees montrent

qu'en Afrique les filles representent moins de 30 % des effectifs de l'enseignement primaire, et

22 % environ des effectifs des etablissements secondaires. n apparaft en outre que dans certains

pays on ne compte meme pas une fille sur dix eleves inscrits dans les ecoles primaires. Les Etats

africains ne peuvent se permettre de negliger les immenses ressources que l'element feminin de

la population pourrait fournir en vue de favoriser le developpement economique. Des jeunes filles

et des femmes ayant recu la formation voulue peuvent jouer un rOle tres utile dans bien des sec-

teurs de la vie de la communaute en tant qu'infirmieres, auxiliaires sociales, enseignantes, etc.

Et ce qui est plus important encore, c'est le profit que la society retire de l'education des filles

lorsque celles-ci ont atteint l'age de devenir epouses et meres.

(f) Enseignement superieur. Chaque Etat a besoin de cadres hautement qualifies dans le do-

maine des professions liberates, des professions techniques, de I1 administration publique, des

professions commerciales et des services sociaux. Le personnel de ce niveau est forme dans les

etablissements d'enseignement superieur. Or, en Afrique, l'enseignement superieur est tres loin

d'etre assez developpe pour assurer la preparation des cadres necessaires : les jeunes gens ins

crits dans des etablissements d'enseignement superieur ne representent en effet que 0,02 % de la
population comprise dans les groupes d'age correspondants. n apparaft done n^cessaire de pre-

voir, a ce niveau, une tres large extension de l'enseignement ; et il faudra entre-temps multiplier
les possibility d'aller faire des etudes universitaires a l'etranger offertes aux Africains, notam-

ment dans les domaines ou ils ne pourraient recevoir une formation sur place. Pour assurer

l'extension de l'enseignement superieur en Afrique, on devra non seulement consacrer des cre

dits importants a la creation ou au developpement d'etablissements d'etudes superieures, mais

aussi faire appel a des centaines de professeurs etrangers jusqu'a ce qu'on dispose d'un nombre

suffisant d1Africains capables de les remplacer.

(g) EducaUon des adultes. Pour que les jeunes Etats puissent se developper sur le plan eco

nomique, il est indispensable que leur population sache lire et ecrire : l'un des principaux buts

vises par leurs educateurs consiste done a eliminer l'analphabetisme et a empecher les nouveaux

alphabetes d'oublier ce qu'ils ont appris. On estime qu'il y a en Afrique 100 millions de per-

sonnes - ce qui represente plus de la moiti6 de la population - ne sachant ni lire ni ecrire dans

aucune langue. Ce fait entrave considerablement tout progres, de sorte que l'education des adultes

est 1'un des domaines ou les besoins de 1'Afrique sont le plus urgents. Les programmes d'educa-

tion des adultes ne porteront pas seulement sur la lecture, l'ecriture et le calcul : ils devront

aussi dispenser aux adultes qui n'ont regu qu'une instruction rudimentaire un complement de for

mation en rapport avec leurs occupations quotidiennes, et favoriser la comprehension des grandes

transformations sociales et techniques en cours sur le continent africain. II faudra en outre tirer

pleinement parti des moyens d'information pour eviter que les nouveaux alphabetes redeviennent

illettres.

(h) Amelioration du materiel d'enseignement. II est necessaire de travailler sans relache a

ameliorer le materiel d'enseignement de tous niveaux. Les activites scolaires doivent permettre

aux eleves de mieux comprendre et apprecier leur patrimoine culturel et celui de toutes les

autres nations, ainsi que les differents aspects de la situation actueUe et de l'avenir probable de

leur pays. Les manuels de base et les textes de lecture complementaires devraient toujours re-

fleter les conditions d'existence et les interets de la population ; tous les livres etudies dans les

ecoles de l'Afrique devraient s'inspirer de la vie et de la culture africaines. La production de

tels ouvrages exigera de nombreux travaux de recherche, de redaction et de publication, mais

l'importance qu'elle presente pour la mise au point de conceptions et de methodes pedagogiques

conformes aux besoins des enfants africains lui confere une urgence exceptionnelle.



TABLEAU I. SITUATION ACTUELLE DE LrENSEIGNEMENT EN AFRIQUE

Pays

Basutoland

Bechuanaland

Cameroun britannique

(sous tutelle)

Republique du Cameroun

Republique centrafricaine

Tchad

Congo (Brazzaville)

Congo (Leopoldville)

Dahomey

Ethiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guinee

C6te d'lvoire

Kenya

Liberia

Republique malgache

Mali

lie Maurice

Mauritanie

Niger

Nigeria

Lagos

Region du Nord

Region occidentale

Region orientale

Rhodesie et Nyassaland

Rhodesie du Nord

Nyassaland

Rhodesie du Sud

Ruanda-Urundi

Senegal

Sierra Leone

Scmalie

Soudan

Swaziland

Tanganyika

Togo

Ouganda

Haute-Volta

Zanzibar

An '

1958

1958

1958

1959-60

1957-58

1959-60

1957-58

1959-60

1959-60

1958-59

1957-58

1958

1959

1959-60

1957-58

1958

1959-60

1959-60

1957-58

1958

1957-58

1957-58

1958

1958

1958

1958

1958

1958-59

1958

1958

1958

1957-58

1959

1958-59

1959-60

1958

1958

1959

1959

1959-60

1958

Inscriptions par categorie
d enseignemenl

Premier degre

(enseignement
primaire}

nombre

d'el eves

119.478

31. 193

54. 844

371.421

45.774

53. 973

78.962

1.460.753

81. 107

158.005

39.763

4.595

483.425

79.373

125.727

651.758

55.026

364. 217

42.053

109.370

6.493

11.811

2.545.336

56. 688

230.000

1.037. 377

1. 221. 271

243. 926

269.693

433. 459

246. 149

80.473

74.481

16.485

288.395

29.934

422. 832

78.689

501.699

40. 543

14. 982

Second degie

(enseignement
secondaire)

nombre
d1 el eves

3.042

485

1.404

13.808

1.480

1.473

3.259

51.671

3.618

8.144

1. 156

794

178.581

4.563

5.104

20.291

3.397

25.290

2. 749

16.243

291

395

117.414

6.376

8.098

73.282

29.658

4.948

3.042

6.485

5.480

6. 102

8.277

1. 828

60.941

1.066

15.315

2.3 73

41.633

2.447

1. 232

Taux description dans les differenls degres
par rapport a la population d'age scolaire

Premier degre

Pop. 5-14
ans (eval.

milliera)

3.

5.

1.

1.

1.

8.

4.

1.

1.

1.

2.

2.

1.

165

84

391

795

280

647

187

.405

431

338

101

72

208

671

641

562

308

299

918

153

155

603

129

83

439

657

950

566

667

649

156

561

590

325

819

67

193

411

603

991

75

Taux d'ins-

cription par
rapport a la

pop. 5-14 ans

apres

ajustement
en fonction

de la duree
des etudes

90,5

46,4

20,0

77,8

27,2

13,8

70,3

71,5

31,3

3,8

65,7

10, 7

66, 7

19,7

32, 7

52,1

22,4

46,7

7,7

100,0

7,0

3,3

42,9

85,4

7,4

100,0

78, 3

53,9

50,5

83,5

35,5

23,8

21,0

10,2

12,8

55,9

24,1

31,8

52,2

6,8

25,0

Second degre

Pop. 15-19
ans (pval.

railliers)

67

34

164

332

117

271

78

1.426

180

2. 235

41

30

506

281

269

654

129

544

384

64

65

252

3.403

35

1.858

694

816

237

279

272

484

235

247

136

1.180

27

918

172

671

415

31

Taux d 'ins

cription par
rapport a la

pop. 15-19

ans apres

ajustement

en fonction

de la duree
des etudes

4,5

1,4

0,8

3,0

0,9

0,4

3,0

3,0

1,4

0,5

2,0

2,2

29,4

1,1
1,4

3,9

3, 3

1,4

0,5

18,1

0,3

0, 1

2,9

15,2

0,3

8,8

3,0

2,6

1,4

3,0

0,9

1,9

2,8

0,8

6,5

4,5

2,1

1,0

4,4

0,4

5,0

Source : Les statistiques relatives a la population et aux eleves ont ete extraites, par la Division

de statistique de l'Unesco, de publications officielles et des r£ponses fournies par les

differents pays aux questionnaires.



TABLEAU II. REPARTITION PROPORTIONNELLE DES ETUDIANTS

ENTRE LES DIFFERENTES BRANCHES DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR EN AFRIQUE

Pays

Basutoland

Ghana

Kenya

Liberia

Re'publique

malgache

He Maurice

Nigeria

Rhod6sie et

Nyassaland

Ruanda -Urundi

Senegal

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Ouganda

Annee
univer-

sitaire

commen-

£ant en

1958

1958

1958

1957

1958

1958

1958

1958

1958

1958

1958

1958

1958

1958

Effect if
global

103

1.410

79 7

476

424

231

1.984

125

4

1.458

371

245

1.389

837

Sciences

humaines

58,3

15.2

3,8

-

26, 7

42,4

-

21, 7

29,1

_

17,4

33, 7

Source : "L'6ducation dans le monde11.

Reparlition ptoportionnelle entre les diffetenies branches d'

Peda-
gogie

3,9

15,7

55,5

19,5

-

55,8

5,9

22,4

-

0,3

24,5

_

7,2

9.3

Beaux-
Arts

5,3

5,4

-

-

-

4,6

-

-

-

-

_

2,0

2,6

Droit

6,6

-

6,3

66,5

-

-

-

-

39,5

-

-

8,6

-

Vol. Ill (Unesco,

(i) Planification. L'expansion de I'e'ducation devrait

Sciences

sociales

3,9

22,9

8,2

-

-

-

13, 7

-

-

1,4

28,3

100,0

4,3

0,8

1961)

Sciences
exactes

et natU'

relies

34,0

8,2

4,6

5,3

26,4

-

31,8

29,6

-

21,4

15,4

-

19, 2

29,4

(sous

Stre planifie'e

Scienl
*!<.
ae

1'in gen

16.

9.
1,

7,

1,
2,

25,

1,

:es

ieur

0

8

9

4

0

7

3

7

presse)

avec

Mede-
cine

4,0

5,0

3,8

-

-

8,9

-

-

12,2

-

_

9, 2

12, 1

: soin.

etudes

, . Etudes

culture ."??■,
specilees

6,0

7,8

4, 0 59, 2

-

44,2

1,1

5,6

100, 0

2,4

-

4, 5 2, 2

10,4

en fonction

drait done cr6er au sein des Ministeres de l'e'ducation des Comite's ou des Sections de planifica-

tion, dont les membres possederaient les connaissances specialises et fourniraient les services

indispensables a une planification efficace et re"aliste du de'veloppement de l'enseignement, plani

fication qui devrait s'int6grer dans les plans d'ensemble nationaux.



CHAPITRE II

ECONOMIE ET EDUCATION

Li'inventaire precedent des besoins de l'Afrique en matiere d'education implique la necessity d'une

action immediate et 6nergique. En fait, I1 education ne constitue pas seulement pour l'Africain un

droit qu'il partage avec tous les autres enfants du monde ; elle repr£sente aussi pour toutes les

nations de l'Afrique un investissement economique avantageux.

L,e cdte economique de l'education se presente sous le double aspect, d'une part, de son cout,

qui impose des limites aux ressources que chaque pays est capable de lui consacrer et, d'autre

part, de son action sur la capacity productive dont l'accroissement sert de justification aux d6-

penses qu'il implique. L'action hautement b6nefique des depenses au titre de l'education est confir

mee par de re1cents calculs statistiques. Le caractere rentable de cet "investissement humain",

lorsqu'il est effectue a bon escient, n'est done pas contestable.

Mais il est indispensable de coordonner les efforts en matiere d'6ducation aux n6cessit6s du

d^veloppement economique, qui sont elles-m©mes variables selon les temps et les lieux ainsi que

selon les divers niveaux du developpement atteint. II ne faut faire ni trop, sous peine de gaspil-

lage, ni trop peu, car le developpement s'en trouverait freine, voire bloque". Un equilibre doit

done §tre constamment maintenu entre les divers degr6s (primaire, secondaire, technique, su-

p^rieur) et les differentes formes de l'enseignement (general et professionnel, litteraire et scien-

tifique, scolaire et au sein m6me des entreprises).

Une planification continue de l'action Educative en liaison avec le developpement economique

s'avere done absolument indispensable, de maniere a assurer une aussi parfaite concordance que

possible entre l'offre et la demande en ce qui concerne chaque type de capacity. De nombreuses

recherches sont encore n^cessaires dans ce domaine, surtout en Afrique, en liaison avec les au-

torite"s chargSes de la planification de la main-d'oeuvre qualifiee.

II est en general donne trop peu d'importance dans les programmes d'enseignement aux etudes

fondles sur les sciences de la nature, et ceci tout aussi bien sur le plan de l'instruction secon

daire qu'au niveau universitaire. Dans le mSme ordre d'idees, les travaux manuels et les lecons

de choses qui peuvent aussi pr£parer l'eleve aux etudes techniques et scientifiques occupent une

place trop reduite dans les ecoles primaires. Cet 6tat de choses, h^rite d'un pass6 r^volu, doit

6tre rectifi^ sans tarder.

II apparaft aussi qu'un effort immediat doit Stre fait pour donner plus d'importance aux ensei-

gnements secondaire, postsecondaire et universitaire, qui ont 6t6 par trop n^glig^s jusqu'a

present.

Mais c'est au niveau de l'enseignement primaire que I1 integration avec le developpement ^co-

nomique pose les problemes les plus difficiles a r^soudre. Car cet enseignement tend a susciter

chez ceux qui en b6n£ficient des aspirations que la situation actuelle de l'6conomie ne permet de

satisfaire ni en totality ni de fa^on immediate. EL conviendrait done d'adapter l'action deploy^e

dans ce secteur aux possibilites de l'6conomie, notamment en matiere agricole. Mais encore ne

faut-il pas se montrer trop exigeant dans ce sens, puisque la generalisation progressive de l'ins

truction primaire constitue un but en soi, independamment de ses effets sur l'activit£ economique.

II est ^galement prouvd qu'un effort en vue de deVelopper l'instruction des adultes, jusqu'ici

trop negligee en Afrique, procure des avantages rapides et substantiels sur le plan economique.

Et il apparaft necessaire d'orienter cet effort dans le sens d'un d£veloppement de l'apprentissage

plutfit que d'une prolongation de la scolarisation proprement dite.

Certes, 1'investissement 6ducatif est relativement on^reux en Afrique et ses rendements,

quoique certains, sont a longue echeance. Aussi est-il indispensable de tout mettre en oeuvre en
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vue de reduire son coflt, qu'il s'agisse des depenses de premier etablissement, telles que les

constructions scolaires, ou des frais de fonctionnement de "l'entreprise enseignante" elle-m6me.

Cette maniere justifiee de presenter l'action en matiere d'£ducation comme un investissement

productif du point de vue de l'6conomie nationale consideree dans son ensemble engendre d'impor-

tantes consequences sur le plan financier. II en rSsulte notamment la possibility logique de recou-

rir a l'emprunt exterieur pour couvrir les depenses renouvelables et non renouvelables.

Sur la base des observations qui precedent, les Etats africains sont arrives aux conclusions

suivantes :

(a) Le developpement des ressources humaines constitue une tache aussi urgente et essen-

tielle que celui des ressources naturelles ;

(b) Le d^veloppement de l'education peut etre repr^sente comme un investissement 6cono-

mique a long terme et de rendement eieve ;

(c) Les modalites de cette action doivent 6tre adaptees aux ne'cessite's de I'^conomie, l'ac-

cent devant e"tre place sur l'acquisition des connaissances scientifiques et leurs applications au

milieu naturel africain ;

(d) En l'etat actuel des exigences du d£veloppement 6conomique de l'Afrique, la priority la

plus elevee doit &tre accorded aux enseignements de type secondaire et postsecondaire ;

(e) Tous les Etats africains devraient seproposer comme but la generalisation del'enseigne-

ment primaire dans un delai maximum de vingt annees, tout en poursuivant l'application de pro

grammes de grande envergure en matiere d'education des adultes etde formation professionnelle.

(f) Le coOt financier de l'action educative doit pouvoir 6tre couvert, selon des dosages a de

terminer, tant par le recours a l'emprunt que par la fiscalite, aussi bien pour les depenses re

nouvelables que pour les depenses non renouvelables.
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CHAPITRE III

PRIORITES

A l'heure actuelle, chaque Etat africain se preoccupe de mettre au point un programme d'6duca-

tion complet et 6quilibr6, propre a dormer en fin de compte a tout individu, homme ou femme, la

possibility de faire beneficier pleinement la societe de ses capacites intellectuelles et physiques,

et de participer activement aux progres continus accomplis dans tous les secteurs de la vie du

pays. Les Etats africains devraient viser a rendre l'enseignement primaire universel d'ici vingt

ans, ce qui implique un accroissement du taux description dans l'enseignement primaire de 5 %

par an. n convient d'accorder egalement une attention particuliere pendant cette pe>iode a l'e"du-
cation des adultes.

Les Etats africains sont convenus qu'gtant donnG l'ampleur de leurs besoins en matiere d'6du-

cation et l'importance des frais aff6rents aux prochains stades de la mise en chantier de ce pro

gramme 6quilibr<§ d'e^ducation, il est indispensable de donner la priority dans l'avenir imm6diat,

a certains de ses aspects. Les besoins existants ont naturellement un caractere analogue dans

tous les Etats, mais quelques-uns d'entre eux sont plus imperieux dans certains pays que dans
d'autres.

Un examen d'ensemble de la situation actuelle de l'6ducation en Afrique et des problemes 6co-

nomiques et sociaux qui se posent aux Etats africains met en lumiere certains types de besoins

qui appellent une action immediate et 6nergique. Pour que des besoins soient conside>es comme

prioritaires, il faut que leur satisfaction contribue au developpement harmonieux du programme

d'6ducation, ainsi qu'a lface616ration de la croissance 6conomique et sociale de la nation.

Compte tenu de ces considerations, il convient d'accorder la priorite, au cours des cinq pro-

chaines anne'es, aux besoins ci-apres.

A. Enseignement du second degre. Depuis dix ans, le nombre des eleves pouvant 8tre ad-

mis dans les ecoles primaires a beaucoup augments ; mais au niveau secondaire, les progres

n'ont pas 6t6 assez marques pour que 1'on puisse accueillir dans les 6tablissements d'enseigne-

ment du second degre un pourcentage suffisant des eleves ayant termini leurs eludes primaires.

Or, il n'est d'ores et deja pas possible de pourvoir tous les emplois dont les titulaires doivent

avoir fait des etudes secondaires, et les projections relatives aux besoins futurs en main-d'oeuvre

de ce niveau laissent preVoir que l'6cart entre l'offre et la demande s'accentuera a moins qu'on

ne prenne des mesures radicales pour 1'eviter. II faudrait aussi former un plus grand nombre de

dipl6me"s de 1'enseignement secondaire afin que l'effectif des jeunes gens qui font des etudes su-

p6rieures en Afrique et a l'^tranger pour se pr^parer a occuper des postes d'autorite s'accroisse.

B. Re"forme des programmes d'etudes. Parallelement au d6veloppement l'enseignement du

second degr6, il faut proceder a un remaniement general des programmes appliques a tous les

niveaux, afin de mieux les adapter aux besoins d'une society en voie devolution et a la necessite

de modifier la structure des Economies existantes. A cet effet, il convient de faire une plus large

place, au niveau secondaire, a l'enseignement technique et a l'enseignement agricole. En vue

d'assurer le developpement ^conomique des pays africains, il est indispensable de mettre a leur

disposition une main-d'oeuvre qualifiee dans ces deux domaines. Les programmes scolaires, la

dur6e des 6tudes et les horaires devront 6tre r6form.es et adapt^s aux conditions sociales et cultu-

relles de l'Afrique.

C. Formation du personnel enseignant. La formation de maftres, pour tous les ordres

d'enseignement, be'ne'ficie d'une priority elev6e. En effet, la quality te 1'enseignement primaire

est en rapport direct avec les resultats scolaires obtenus aux niveaux plus sieve's de l'enseigne

ment, ainsi qu'avec les services rendus a la soci6t6 par ceux qui cessent leurs 6tudes au sortir
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de l'ecole primaire. Afin d'ameliorer l'enseignement primaire et de former un plus grand nombre

d'instituteurs et d1 institutrices, il faut prdvoir un tres important developpement de l'enseignement

normal, ainsi que des recherches pedagogiques.

Compte tenu de la priorite accordee, dans le present rapport, a l'enseignement secondaire,

il est egalement indispensable de prevoir la formation rapide d'un grand nombre de maftres pour

les nouveaux etablissements du second degre. Hya lieu de s'attacher en particulier a preparer

des maftres qui dispenseront un enseignement technique et agricole a ce niveau.
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CHAPITRE IV

COUTS

A l'heure actuelle, la population africaine dans son ensemble desire ardemment beneficier d'une

education plus poussee et de meilleure qualite ; ce desir doit etre realist, et il le sera. Mais les

Etats africains tiennent a eviter de se lancer dans des activites desordonnees qui aboutiraient a

multiplier les possibilites d'instruction au hasard et en dehors de tout plan preconcu. Ils preferent,

a juste titre, planifier leur programme d'extension de l'enseignement. Aussi se sont-ils employes,

tant individuellement qu'au sein de la presente Conference, a dresser 1'inventaire de leurs besoins

quantitatifs et qualitatifs en matiere d'education . Ils ont etudie les rapports qui existent entre

I'e'ducation et le developpement economique et social, et ils ont de"fini l'etendue, la nature et

1'orientation des programmes qu'il y aurait lieu d'appliquer en Afrique en matiere d'education

pour que 1'enseignement aitun caractere equilibre, qu'il favorise l'epanouissement des plus nobles

qualites humaines, et qu'il stimule les progres accomplis sur le plan social et economique.

Ces importantes deliberations ont conduit a l'elaboration d'un plan pour la periode 1961-1980,

qui vise a assurer le developpement harmonieux de l'education en Afrique : la premiere phase est

un plan a court terme, qui porte sur les cinq annees a venir. II tient pleinement compte des be

soins prioritaires de 1'enseignement secondaire, qui doivent gtre satisfaits pour que l'on puisse

atteindre les objectifs de la deuxieme phase - laquelle a trait a la periode 1966-1980 ; durant cette

deuxieme phase, on doit s'attacher a rendre l'enseignement primaire effectivement universel, tout

en developpant l'enseignement superieur.

PLAN A COURT TERME : 1961-1966

Ce plan a pour objet de faire passer le nombre total des inscriptions dans les £coles de 11 a 15

millions. II fait une place particulierement large & l'extension de l'enseignement secondaire, en-

seignement qui assure la formation des techniciens specialises - base du developpement econo

mique -, du personnel des etablissements d'etudes superieures - d'ou sortiront les cadres direc-

teurs dont nos societes modernes ont un si grand besoin -, et enfin des maftres charges d'ins-

truire les millions de nouveaux eleves qu'accueilleront les ecoles primaires.

Pour parvenir a une estimation raisonnable du cout du programme quinquennal d'extension de

l'enseignement en Afrique, on s'est fonde sur certaines hypotheses de base, elles-m&mes etablies

en fonction de facteurs divers. Au niveau de 1'enseignement du premier degre, 1'objectif vise

consiste a scolariser chaque annee 5 % de plus des enfants atteignant l'9ge d'entree a l'ecole pri-

maire. Les depenses renouvelables par eleve sont 6valuees a 20 dollars* par an, le cotlt dee cons

tructions scolaires a 1. 500 dollars par classe pouvant contenir 50 eleves, et celui du materiel a

1, 5 dollars par eleve. On a egalement pr6vu des credits pour 1'achat, d'ici cinq ans, du materiel

necessaire a 50 % des ^coles actuelles dont I'^quipement laisse a desirer, et pour ameliorer les

batiments existants d'ici 10 ans.

D'autres hypotheses ont et^ adoptees en ce qui concerne l'enseignement du second degre. Le

nombre moyen des nouveaux maftres necessaires chaque annee a ete evalue a 45. 000 environ ;

pour etablir le coflt de l'enseignement normal, on a suppose que le personnel enseignant compren-

drait au moins 5 % de maftres qualifies, titulaires d'un grade universitaire, que tous les eleves

et les maftres seraient loges, que les depenses renouvelables par eleve seraient de 400 dollars

pour le premier cycle et de 600 dollars pour le deuxieme cycle, et que les depenses en capital

s'eleveraient a 1. 000 dollars par eleve.

Le mot "dollar" designe toujours, dans le present document, une somme equivalant a 1 dol

lar des Etats-Unis.
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Les frais aff^rents aux autres etablissements du second degr6 ont et6 de'termine's de la me"me

maniere. Les depenses renouvelables par eleve ont ete fixe'es a 40 dollars pour les £coles pro-

fessionnelles et techniques (premier cycle) et les ecoles moyennes d'enseignement secondaire

general, a 150 dollars pour les 6coles secondaires classiques, et a 200 dollars pour les 6coles

professionnelles et techniques (deuxieme cycle). On a estime les depenses de construction a 400

dollars par eleve dans l'enseignement professionnel et technique du premier cycle et les ecoles

moyennes d'enseignement general, et a 800 dollars par eleve dans l'enseignement classique et

l'enseignement professionnel et technique du deuxieme cycle. Les depenses de materiel ont et6

estimees a 25 % des couts de construction pour les 6coles professionnelles et techniques du deu

xieme cycle, et a 15 % pour les autres etablissements. Cinquante pour cent des maftres supple-

mentaires devront gtre Iog6s, a raison de 10. 000 dollars par logement (terrain compris).

Dans l'enseignement superieur on a presume1 que les defenses renouvelables annuelles par

6tudiant s'eleveraient a 1. 600 dollars pour les Facultes scientifiques et techniques situees en

Afrique, a 800 dollars pour les autres facult6s africaines, a 600 dollars par 6tudiant inscrit dans

les etablissements d'enseignement supe>ieur non universitaires d'Afrique et a 2. 000 dollars pour

chaque Africain qui fait des etudes superieures a l'Stranger. Les defenses en capital aff£rentes

a la construction des locaux requis pour accueillir davantage d'etudiants dans les university afri-

caines ont 6t£ estim6es a 10. 000 dollars par 6tudiant pour les facultes scientifiques et techniques,

et a 5. 000 dollars pour les autres faculty's et les etablissements d'enseignement supe>ieur non

universitaires.

Compte tenu du taux eleve de I'analphabetisme et de 1'insuffisance du nombre des 6coles, les

Etats africains devrai ent accorder une importance speciale a l'^ducation des adultes et aux acti

vity de jeunesse, qui ont une incidence directe sur le d^veloppement 6conomique et social. II leur

faudra done organiser des programmes d'alphabetisation des adultes et d'education populaire, et

creer de nouveaux organismes pour la recherche, pour la production de livres et d'auxiliaires

audio-visuels, et pour la formation de maftres. On n'a pas essayiS d'6valuer le coOt de ces acti-

vites qui sera tres variable d'un pays a l'autre, mais on a prevu 1'affectation a l'6ducation des

adultes et aux programmes analogues d'une somme egale a 5 % du coflt estime du plan a court

terme et du plan a long terme.

Le nombre descriptions prevues dans le plan a court terme et les depenses y afferentes fi-

gurent dans le tableau III ci-dessous :

TABLEAU III. PLAN A COURT TERME (1961-66)

INSCRIPTIONS ET DEPENSES

Annee de

reference

1960-61 1961-62 1962-63 1963-64 1964-65 1965-66

(Inscriptions en milliers)

Premier degre

Second degre

Ensei gnement superieur

Premier degre

Second degre

Enseignement superieur

Autres programmes

Total

11. 187,

816,

25,

0

6

0

11. 586,0

903, 7

25,5

Depenses (en

283,4

235,7

37,5

27,8

584,4

12. 203,0

1.025,0

26,2

millions)

305,5

2 78,3

39, 1

31,1

654,0

13. 028,0

1.224,7

2 7,2

332, 1

409,0

41,2

39, 1

821,4

14. 050,0

1.475,2

28,5

362, 7

489,4

44, 7

44,8

941,6

15.

1.

1.

279,0

833,5

30,3

398, 7

652,0

48, 7

55,0

154,4
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PLAN A LONG TERME : 1961-1980

Le plan a long terme a pour objet de permettre aux Etats africains de cr6er une pyramide de l'en-

seignement approprie'e. II englobe les dispositions prioritaires qu'il convient de prendre, a court

terme, afin que 1'Afrique dispose du personnel de base dont elle a besoin pour qu'un enseignement

primaire de haute quality soit dispense a tous d'ici 1980, tout en continuant a progresser sur le

plan social et Sconomique. Le calcul du cout du plan a long terme est fond£ sur les hypotheses

adoptees pour le plan a court terme. On trouvera ci-dessous, dans le tableau IV, un expose d6-

taill6 des defenses et des effectifs pr^vus.

TABLEAU IV. PLAN A LONG TERME (1961-1980)

EFFECTIFS ET DEPENSES

Annies 1961-62 1965-66

Inscriptions (en milliers)

1970-71 1980-81

Premier degre 11. 586,0 15. 279,0 20.378,0

Second degre 903,7 1.833,5 3.390,0

Enseignement supGrieur 25,5 30,3 55,0

Inscriptions en pourcentage de l'effectif des groupes d'Sge

Premier degr6 40 51 71

Second degre 3 9 15

Enseignement supe"rieur 0,2 0,2 0,4

Defenses renouvelables et non renouvelables

32.808,0

5.905,4

328,0

100

23

2

Premier degr€

Second degr£

Enseignement supfirieur

Autres programmes

Total

(en millions)

283,4

235,7

37,5

27,8

584,4 1.

398,7

652,0

48,7

55,0

154,4

537,0

949,0

306,0

89,6

1. 881,6

1.

2.

730,3

177,2

562,4

123,5

593,4

RESSOURCES LOCALES CONSACREES A L'EDUCATION

Les defenses entrafh^es par la mise en oeuvre d'un programme ad6quat de dSveloppement de

l'education en Afrique sont ecrasantes, mais la volonte des Etats africains est ferme. Les gou-

vernements et les populations sont pr&ts a consentir tous les sacrifices n^cessaires pour atteindre

les buts qui ont ete si minutieusement definis. EL y a, toutefois, lieu de penser que les Etats

africains ne seront pas en mesure de financer leur programme complet d'6ducation avant la p6-

riode qui suivra l'ann^e 1980, 6poque a laquelle les capitaux investis dans l'enseignement au

cours des vingt ann^es a venir commenceront a rapporter des dividendes suffisants pour en amor-

tir le cout. Comme le montre le tableau V, les ressources nationales seront tres insuffisantes

jusqu'a cette epoque.
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TABLEAU V

PLAN A COURT TERME ET PLAN A LONG TERME

COUTS ESTIMES, RESSOURCES LOCALES, DEFICITS

Ressources locales

Annee Cottt total estimees Deficit
(en millions de dollars)

1961 590 450 HO

1962 650 500 150

1963 820 560 260

1964 940 630 310

1965 1.150 700 450

Total, Plan a — —

court terme 4.150 2.840 1.310

1970 1.790 870 920

1980 2.600 2.200 400

II ressort de ce tableau que la contribution des Etats africains au developpement de l'educa-

tion pendant les vingt prochaines annees s'accroftra regulierement ; par rapport a 1961, elle aura

augmente de 50 % environ en 1965, et presque quintuple en 1S80.

II semble done que 1'Afrique ne serait en mesure de mettre en oeuvre et de financer d'ici 1980

un programme de developpement de 1'education du type dont un apercu est donne dans le present

document que si elle pouvait disposer d'une aide exterieure de l'ordre de grandeur indique - e'est-

a-dire allant d'environ 140 millions de dollars en 1961 jusqu'a un maximum qui atteindrait appro-

ximativement un milliard de dollars en 1970, pour retomber jusqu'a 400 millions de dollars a peu

pres en 1980. Parmi les differents programmes que comprend ce Plan, le plus important concerne

l'extension de 1'enseignement secondaire et superieur, et il faudrait deployer le maximum ^ef

forts pour atteindre ses objectifs dans les dix annees a venir. C'est seulement ainsi que le ' de-
collage" dont l'enseignement africain a tant besoin pourra etre assure ; et, a cet effet, il est in

dispensable qu'aux efforts et aux sacrifices herofques que les peuples africains font actuelleraent

pour se doter d'une meilleure instruction vienne s'ajouter une aide accordee en quantite suffisante

par des pays relativement plus evolues. Compte tenu de la situation actuelle de son enseignement,

l'Afrique a besoin d'une assistance sous differentes formes : subvention en especes, materiel,

personnel indispensable et possibility de formation a 1'etranger. II est vrai qu'une aide appre

ciable lui est d'ores et deja fournie ; mais l'ampleur de la tache a accomplir est telle que l'assis-

tance exterieure accordee aujourd'hui devra etre plus que doublee au cours des cinq prochaines

annees, et presque quadruplee entre 1966 et 1970.

Les objectifs auxquels repond ce plan de conception hardie et originale sont difficiles a at

teindre, mais ce sont les Africains eux-memes qui les ont fixes, et qui en considerent la realisa

tion comme indispensable pour pouvoir occuper la place qui leur revient dans la communaute mon-

diale. Ces objectifs ont ete choisis parce qu'ils sont consideres comme essentiels, et non pas

simplement parce qu'ils correspondent aux possibility economiques existantes. En vue de les
atteindre, on devra mener a bien une tache gigantesque, mais extremement fructueuse tant pour

l'Afrique que pour le monde entier et, en raison de l'ampleur et de l'urgence de cette tache,

l'Afrique fait appel a ses freres plus fortunes pour 1'aider a en assumer la charge. II faut espe-

rer que cet appel sera entendu, et que les Etats africains disposeront bientSt de systemes d'en-

seignement qui pourront, sur le plan quantitatif et qualitatif, soutenir la comparaison avec ceux

des pays 6volues et 6pris de progres situes dans d'autres parties du monde.
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CHAPITRE V

RECOMMANDATIONS

La Conference d'Etats africains sur le deVeloppement de l'e'ducation en Afrique a soumis a un exa-

men approfondi et detaille diverses questions importantes. Elle a analyse de facon p6netrante les

exigences du deVeloppement economique et social de l'Afrique relatives a l'enseignement. Elle a

etudie1 l'interaction entre l'e'ducation et l'e'conomie, et elle a affirme que l'octroi d'une aide finan-

ciere de grande envergure en vue de faciliter les progres de 1'education en Afrique constituera un

investissement hautement productif tant pour les Etats africains que pour les institutions exte-

rieures. Elle a pris acte de la n6cessit£ d'ameliorer les programmes et le materiel d'enseigne-

ment a tous les niveaux.

La Conference a souligne qu'il est urgent et indispensable de planifier l'extension de l'ensei

gnement dans le cadre des programmes nationaux de developpement economique et social. Elle a

accepts des plans de base relatifs au developpement de l'education en Afrique, et elle a lvalue le

coflt probable de ces plans, tant a court terme qu'a long terme. Conscients du fait que les res-

sources sont insuffisantes a l'heure actuelle, et le resteront pendant une vingtaine d'annee, les

Etats africains se rendent compte qu'il leur est impossible de financer eux-me"mes entierement la

la mise en oeuvre de ces plans. Us savent que pour atteindre leurs buts, ils auront besoin d'une

aide 6trangere dont 1'ampleur ira croissant pendant dix ans, et diminuera ensuite pendant les dix

annees suivantes. Ils accueilleront done volontiers l'assistance internationale qui leur sera

n^cessaire.

A la lumiere de ces deliberations et decisions d'une grande portfie, la Conference d'Etats

africains prSsente les recommandations ci-dessous.

A. APPEL AUX ETATS MEMBRES

La Conference d'Etats africains sur le developpement de l'education en Afrique,

Considerant que le progres economique et social et le developpement de 1'edu-

cation sont indissolublement lies,

Considerant qu'il resulte des travaux de la Conference que les besoins des pays

africains en matiere d'education sont considerables, et que les efforts a deployer

pour mettre en oeuvre les programmes d'education que la Conference a adopted en

vue du developpement economique des pays interesses depassent les ressources

normales actuelles de ces pays,

Considerant que les effets de ces programmes d'education sur le developpement

economique et sur l'accroissement des ressources des pays interesses ne pourront

se manifester qu'apres d'importants delais,

Constatant dans ces conditions que la mise en oeuvre des decisions de la Confe

rence exige ^intensification des efforts des pays interesses et l'obtention par eux

d'une aide exterieure massive,

Considerant que la Conference gene>ale de 1'Unesco a, par sa resolution 1. 2321

(onzieme session) invite les Etats membres et Membres associes d'Afrique del'Or-

ganisation & demander l'assistance des organisations internationales et regionales
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appropriees et a utiliser en les coordonnant le mleux possible toutes les ressources

mises a leur disposition pour developper l'enseignement, et qu'elle a par la m§me

resolution invite les Etats membres des regions autres que l'Afrique a offrir direc-

tement ou par l'intermediaire de 1'Unesco une aide financiere et technique aux pays

d'Afrique pour le developpement de leurs systemes d'enseignement,

Rappelant que, conformement a la resolution 8. 62 adoptee par la Conference

ffenerale de l'Unesco a sa onzieme session, le Directeur general de l'Unesco a

"communique an Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies ainsi qu'aux

chefs responsables des organismes financiers conip£tents des Nations Unies et d.

ceux des Institutions specialises l'opinion inurement reflechie de l'Organisationque

l'assistance aux projets concernant l'education tant generale que technique devrait

beneficier de la m^me attention que l'aide au developpement economique des pays

insuffisamment developpes",

Rappelant, d'autre part, que l'Assemblee generale des Nations Unies a, a di-

verses reprises et en particulier lors de sa quinzieme session, souligne l'impor-

tance qui s'attache a l'education, a la formation et au preinvestissement pour le

developpement economique des pays sous-developpes,

Invite les pays africains interesses a consacrer la plus grande partie possible

de leurs ressources au developpement de l'education dans leurs territoires, con

formement aux principaux objectifs du programme de cinq ans et au programme de

vingt ans tels qu'ils sont exposes dans "l'Apergu d'un plan de developpement de

l'education en Afrique" ;

Invite l'Unesco a entreprendre aupres des organismes internationaux compe-

tents, des gouvernements et des institutions publiques ou privees susceptibles de

fournir une aide importante les demarches necessaires pour qu'ils contribuent au

financement des programmes recommandes par la Conference qui excederaient les

ressources normales actuelles des pays africains interesses ;

Invite l'Unesco a preter son concours aux gouvernements interesses pour les

mettre en mesure d'assurer l'harmonisation des efforts nationaux et des efforts

exterieurs necessaires a la realisation des programmes d'education adoptes ;

Invite la Commission economique pour l'Afrique, les autres organismes inte

resses des Nations Unies et tous les Etats, pays et organisations non gouverne-

mentales ayant pris part a la Conference a pr$ter leur appui et a participer a la

mise en oeuvre de la presente resolution.

B. ECONOMIE ET EDUCATION

La Conference declare ce qui suit :

1. L'enseignement, dans des conditions appropriees, est un investissement pro-

ductif et contribue a la croissance economique ;

2. Le developpement des ressources humaines est tout aussi urgent et tout aussi

necessaire que celui des ressources naturelles ;
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3. Les investissements dans l'enseignement sont des investissements a longterme,

mais une planification judicieuse peut les rendre en mfime temps tres productifs ;

4. Le contenu de l'education doit repondre aux besoins du developpement econo-

mique, une importance accrue etant accordee aux sciences et a leurs applications ;

5. Etant donne le niveau actuel du developpement de l'Afrique, il faut veiller avant

tout a ce qu'une proportion adequate de la population acquiere dans les etablisse-

ments secondaires et postsecondaires les divers types de formation specialised n£-

cessaires pour le developpement 6ccnornique ;

6. Les pays africains doivent s'attacher a generaliser l'enseignement primaire

dans les vingt annees a venir, tout en se preoccupant particulierement de l'educa

tion des adultes et de la formation en cours d'emploi ;

7. Des emprunts sans interet ou a faible inter&t, remboursables de preference en

monnaie locale et sur de longues periodes, constituent, avec les recettes fiscales

et les subventions, un moyen approprie de financer certaines depenses d'enseigne-

ment, renouvelables ou non renouvelables.

8. L'Unesco, la CEA et les Etats membres d'Afrique devraient entreprendre des

etudes, des recherches, et des activites - selon les besoins - sur les points

suivants :

(a) rapport entre les divers schemas de d6veloppement et les besoins en

main-d'oeuvre ;

(b) echelonnement dans le temps et 6quilibre a observer en ce qui concerne

les facteurs relatifs a l'6ducation et les facteurs 6conomiques ;

(c) priorites indispensables au d£veloppement d'un systeme d'education

equilibre ;

(d) benefices tires sur le plan economique et social des investissements

consacre"s a l'6ducation ;

(e) integration et coordination par chaque gouvernement de toutes les res-

sources - en argent et en nature, publiques et privies, interieures et

exterieures - dont peut disposer l'education ;

(f) problemes d'education que pose le passage de l'economie de subsistance

a l'economie mon^taire ;

(g) m6thodes d'enseignement, et en particulier moyens de require la dur£e

des heures de travail des eleves ou le nombre d'eleves par maftre ;

9. II apparaft urgent de cr£er en Afrique un ou plusieurs Instituts pour la re

cherche pedagogique et le developpement de l'education.

C. OBJECTIFS DE L'EDUCATION

La Conference recommande :

1. Que les objectifs du plan a long terme (1961-1980) soient les suivants

(a) l'enseignement primaire sera universel, gratuit et obligatoire ;
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(b) l'enseignement du second degre" sera dispense a 30 % des enfants ayant

acheve leurs etudes primaires ;

(c) l'enseignement supe>ieur sera dispense, le plus souvent en Afrique m§me,

a environ 20 % des jeunes gens qui auront achev£ leurs eludes secondaires;

(d) l'on s'efforcera constamment dfame"liorer la quality des ecoles et des uni-

versites africaines.

2. Que les objectifs du plan a court terme (1961-1966) soient les suivants :

(a) le nombre des inscriptions dans l'enseignement primaire s'accroftrachaque

ann«§e d'une fraction de 5 % des enfants ayant atteint l'Sge de la scolarite

obligatoire, ce qui portera le taux d'inscription dans l'enseignement pri

maire de 40 % a 51 % ;

(b) le taux d'inscription dans 1'enseignement secondaire passera de 3 a 9 % ;

(c) la formation des maftres a tons les niveaux recevra une attention parti-

culiere, de mSme que les programmes d'e"ducation des adultes.

Ces objectifs peuvent s'exprimer en pourcentages par rapport a la population

des groupes d'age correspondants comme suit :

1960-61

40

3

0,2

1965-66

51

9

0,2

1970-71

71

15

0,4

1980-81

100
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Enseignement du premier degre

Enseignement du second degr6

Enseignement supe"rieur

D. FINANCEMENT DE L'EDUCATION

La Conference pr6sente les recommandations suivantes :

I. Financement du plan

1. Que les Etats membres et les membres associ£s de l'Unesco et de la CEA en

Afrique elevent de 3 a 4 % d'ici 1965, et a 6 % d'ici 1980, le pourcentage du revenu

national qu'ils r^servent au financement de I'e'ducation ;

2. Que des mesures appropriGes soient prises en vue de require le cout de 1'edu

cation, en veillant a ameliorer l'organisation et la gestion de l'enseignement, en

Sliminant les gaspillages et les doubles emplois et en accelerant l'africanisation

du personnel de l'enseignement ;

3. Que les Etats membres de l'Unesco, l'Organisation des Nations Unies et les

Institutions spe"cialisees, ainsi que les organismes publics et prive"s comp6tents,

fournissent l'assistance accrue qui est indispensable aux pays africains pour sa-

tisfaire leurs besoins imme'diats en matiere d'education dans le cadre des plans

a court terme et a long terme, soit :
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Millions de dollars Millions de dollars

1961

1962

1963

1964

140

150

260

310

1965

1970

1980

450

1.010

400

4. Que les Etats membres et les membres associes d'Afrique elaborent des plans

nationaux de developpement de l'education a court terme, en me"me temps que des

projections a plus long terme, en s'inspirant des modeles approuves par la Confe

rence, ce qui permettrait aussi de rectifier et de verifier les presents plans gr£ce

a 1'emploi des techniques et methodes en usage, selon les besoins.

II- Economies realisables dans la gestion de l'enseignement

1. Que la decentralisation ou la deconcentration de l'administration de l'ensei-
gnement soit favoris£e ;

2. Que toute concurrence entre l'enseignement public et prive dans la localisation

des etablissements soit evitee, sans empgcher leur coexistence dans les centres

ou les uns et les autres peuvent attirer un nombre suffisant d'eleves ;

3. Que des comites ou organismes consultatifs composes d'administrateurs,

d'economistes etde specialistes de l'education soientcrees afind'etudier les econo

mies realisables etles ameliorations possibles dans la gestion de l'enseignement ;

4. Que le recrutement de maftres a temps partiel soit encourage, a titre de me-

sure transitoire valable pour certains pays, et principalement dans l'enseignement

secondaire et superieur ;

5. Que la production sur place de manuels scolaires (ou a defaut l'achat en gros

de ces livres a l'etranger) soit encouragee partout oil cela est possible et en liai

son avec les Instituts pedagogiques nationaux ; et que la location ou la revente au

prix coQtant de ces manuels aux eleves soient favorisees ;

6. Que les bStiments et l'equipement des etablissements secondaires soient utili

ses, quand cela est possible et necessaire, pour la formation des instituteurs ;

7. Qu'une etude comparative du cout de l'education en Afrique soit entreprise,

de maniere a permettre a chaque pays de voir comment il se situe, a cet egard,

par rapport aux autres pays ;

8. Qu'une politique d'economie ne soit pas appliquee au detriment de la qualite
de l'enseignement ;

9. Que la realisation d'economies sur les constructions scolaires soit encouragee,

notamment grSce aux travaux du Groupe central de planification scolaire del'Unesco,

ainsi que du Centre consultatif pour la construction scolaire qu'il est propose de
cr£er.
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III. Methodes de financement

1. Que, pour assurer I'augmentation des budgets nationaux de 1'education, onfasse

appel a de nouvelles sources de financement public et prive, interieur et exterieur,

afin de mobiliser l'ensemble des ressources materielles et humaines ;

2. Que le systeme des taxes d'apprentissage soit employe en vue de financer des

programmes de formation professionnelle ;

3. Que la pratique suivie dans certains pays et consistant a affecter a l'enseigne-

ment et a la formation, ainsi qu'a la creation d'une Banque de l'education, un pour-

centage des depenses en capital engagees a l'occasion des grands travaux soit etu-

diee et appliquee s'il y a lieu ;

4. Que la repartition des charges financieres entre les autorites centrales et les

autorites locales soit organisee en eliminant tout chevauchement ou double emploi,

et en maintenant les criteres de qualite ;

5. Que dans les cas appropries, le financement par voie d'emprunt soit utilise en

vue du developpement de l'enseignement ; a cet egard, la Conference declare ce qui

suit :

Considerant :

Que toutes les delegations ont fait ressortir les besoins immenses de leurs

pays en etablissements d'enseignement ;

Que le probleme du recrutement du personnel enseignant necessaire - en qua-

lite et en quantite - est en partie lie a la solution qui pourra etre apportee au pro

bleme que pose le logement de ce personnel ;

Que, dans le cadre d'une politique harmonisee de developpement, la Conference

a reconnu l'urgence prioritaire des investissements en matiere d'enseignement ;

Que le probleme majeur a resoudre reste celui du financement de ces

investissements ;

Que les nouveaux Etats africains doivent faire face a de nombreuses et lourdes

charges financieres ;

Que les concours qui leur sont actuellement acquis ne suffisent pas a couvrir

la totalite des besoins a satisfaire ;

Les Gouvernements des Etats membres et des Membres associes d'Afrique

sont invites a intervenir, avec l'aide de l'Unesco, aupres des gouvernements et des

organismes internationaux competents, ainsi que des organismes publics et prives,

afin que ces organismes financent au moyen de pr©ts a long terme - sans interet ou

a faible taux d'interet - un programme supplementalre de constructions de locaux

scolaires et de logements de personnel enseignant qui s'ajoutera aux programmes

normaux actuellement finances par les budgets nationaux et l'aide exterieure.
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E. PLANIFICATION DE L'ENSEIGNEMENT

I- Problemes essentiels concernant la planification de l'enseignement

La Conference recommande :

1. Que les besoins en main-d'oeuvre hautement qualifiee fassent l'objet d'estima-
tions precises ;

2. Que, pour resorber les excedents de main-d'oeuvre non qualifiee :

(a) l'enseignement primaire recoive une orientation pratique et soit suffisam-

ment developpe et etendu pour cesser d'etre un facteur d'abandon des cam-

pagnes au profit des villes ;

(b) tous les enfants susceptibles de profiter de l'enseigneme nt du second degre

ou de l'enseignement technique aient acces aux etablissements correspon-

dants des que possible ;

fc) les conditions d'existence dans les campagnes soient amelior^es par un

vigoureux effort d'amenagement du territoire et de developpement

communautaire ;

(d) le statut agraire et le regime de succession immobiliere soient, le cas
echeant, modifies.

3. Qu'en raison de l'insuffisance des ressources les gouvernements etablissent

des priorites entre les differents degres et les differents types d'enseignement,

tout en assurant un developpement equilibre de ces degres et de ces types d'ensei

gnement etroitement complementaires, et en restant fideles au principe de l'en

seignement primaire universel, gratuit et obligatoire ;

4. Que la formation des maftres et l'adaptation et la reforme du contenu de l'en

seignement soient considerees comme prioritaires, et que la notion de priority soit

appliqu^e aux besoins qualitatifs comme aux besoins quantitatifs ;

5. Que l'enseignement technique et professionnel et la formation specialisee soient

considerablement developpes dans les pays africains pour r^pondre aux progres

techniques recents et aux exigences de leur d6veloppement, l'6quilibre entre I'en

seignement gf§n6ral et I'enseignement technique etant etabli en fonction de besoins

objectivement determines ;

6. Que, puisque la profession enseignante souffre d'une deTaveur marquee, des

mesures soient prises pour ameliorer la condition du personnel enseignant tant sur

le plan des traitements que sur celui du prestige attache a cette fonction ;

7. Que, tant que les Etats africains n'auront pas form6 leurs propres cadres, no-

tamment leurs cadres superieurs, le recours a des specialistes et a des profes-

seurs strangers, ainsi que l'octroi de bourses de formation a l'^tranger, soient

prevus dans le cadre d'arrangements bilat^raux et multilat^raux ;
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8. Que les Etats africains utilisent les techniques et les auxiliaires pedagogiques

les plus modernes, qui peuvent pallier dans une certaine mesure les insuffisances

quantitatives et qualitatives en personnel enseignant sans toutefois pouvoir rempla-

cer le contact du maftre.

II. Etapes du processus de planification

1. Qu'une estimation des besoins futurs de main-d'oeuvre selon la double classi

fication par profession et par niveau d'instruction soit effectuee pour chaque pays

avec l'aide de l'Unesco ;

2. Que des previsions relatives au nombre de diplSmes qui sont actuellement cen

ses sortir chaque annee des etablissements d'enseignement primaire, secondaire

et superieur soient etablies dans chaque pays avec l'aide de 1'Unesco ;

3. Qu'une estimation soit faite des besoins futurs en personnel de niveau superieur

recrute a l'etranger, par grandes categories professionnelles, ainsi que de la duree

de ces besoins, compte tenu de l'inter&t qui s'attache a tirer le meiUeur parti des

ressources tres limitees existant dans le monde a cet egard ;

4. Qu'etant donne que l'enseignement ne suffit pas a assurer la formation de cer

tains "types de main-d'oeuvre, les employeurs en partagent la responsabilite, selon

des formules adoptees conjointement par l'Etat et l'entreprise privee ;

5. Qu'une estimation des augmentations d'effectifs necessaires & long terme dans

l'enseignenent primaire, secondaire et superieur ainsi que dans l'enseignement ge

neral, l'enseignement technique et l'enseignement normal soit effectuee dans chaque

pays, avec l'aide de l'Unesco ;

6. Qu'une evaluation critique des changements qualitatifs a long terme necessaires

dans l'ensemble du systeme d'enseignement soit effectuee par chaque pays.

III. Mecanismes necessaires en vue de la planification

1. Que les Ministeres de l'education creent des Services de planification dotes

d'un personnel suffisant et dont les attributions seront les suivantes : rassembler

des statistiques sur l'education, determiner le com des plans relatifs a l'education,

faire des recommandations en ce qui concerne la reforme et la revision des pro

grammes d'etudes, planifier le recrutement et la formation des maltres, etablir

des previsions a long terme quant aux besoins en mati&re d1 Education, effectuer

des recherches sur les methodes pedagogiques nouvelles, formuler des plans pour

le financement de l'education, et en particulier pour la coordination de l'aide

ext6rieure ;

2. Que chaque pays cree, au sein d'un Ministere ou sous forme d'une Commission

interministerielle, une Commission de la main-d'oeuvre chargee d'evaluer les res-

sources et les besoins actuels en main-d'oeuvre, d'etablir des previsions a long

terme concernant les besoins futurs, de mettre au point des programmes d'educa-

tion et de formation de la main-d'oeuvre, et de determiner la politique a suivre en

matiere de recrutement de main-d'oeuvre etrangere hautement qualifiee, ainsi que
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les mesures a prendre en matiere de securite sociale dans le cadre des plans na-
tionaux de developpement economique et social, en etudiant notamment le pro-
bleme des "stimulants" ;

3. Qu'il soit cree, dans tous les pays ou iln'existe pas encore de Ministere duplan

ou de Commissariat au plan, une Commission interministerielle chargee de la plani-

fication coordonnee du developpement economique et social, qui sera directement

rattachee au Cabinet du Premier Ministre. Le representant du Ministere de l'educa-

tion au sein de cette Commission devra faire accorder a ^education la place qui lui

revient en tant qu'investissement productif et facteur de base du developpement.

F. REFORME DU CONTENU DE L'EDUCATION

La Conference recommande :

1. Etant donne que le contenu actuel de 1'education ne correspond ni a la realite

africaine, ni a l'hypothese de l'independance politique, ni aux caracteristiques d'un

siecle essentiellement technique, ni aux exigences d'un developpement economique

equilibre comportant une industrialisation rapide, mais qu'il fait appel a des refe

rences a un milieu non africain et ne permet pas a l'intelligence, a l'esprit d'obser-

vation et a l'imagination creatrice de l'enfant de s'exercer librement, et de l'aider

a se situer dans le monde,- que les autorites chargees de 1'education dans les pays

africains revisent le contenu de l'enseignement en ce qui concerne les programmes,

les manuels scolaires et les methodes, en tenant compte du milieu africain, du de

veloppement de l'enfant, de son patrimoine culturel et des exigences du progres

technique et du deVeloppement economique, notamment de I1industrialisation ;

2. De d£velopper l'enseignement des matieres scientifiques et techniques, de fa-

con a assurer dans les delais les plus courts la formation d'un personnel hautement

qualifie (chercheurs, ingenieurs, professeurs de sciences, economistes, finan

ciers, statisticiens) ;

3. De reformer les programmes en reduisant la place faite aux etudes classiques

et en mettant fin au traitement preferentiel donne a l'enseignement de l'histoire et

de la g^ographie des pays non africains ;

4. Que soit retenu des sciences humaines tout ce qui peut contribuer a former la

personnalite, et que 1'education des pays africains, tout en tirant son inspiration

du passe de l'Afrique, ne la ferme pas au reste du monde. Les Etats africains

doivent r^aliser, dans leurs programmes, la synthese de leurs propres valeurs

et des valeurs universelles, en procedant a l'etude et aux modifications necessaires

des attitudes traditionnelles.

G. CARACTERISTIQUES D'UN ENSEIGNEMENT GENERAL

REPONDAJSfT AUX EXIGENCES DE LA FORMATION

TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE SPECIALISEE

I. Enseignement du premier degre

La Conference recommande :
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1. Que l'enseignement primaire comprenne environ six annees d'6tudes qui auront

un caractere general et non professionnel ; qu'il vise cependant, par certains de

ses aspects, a donner aux enfants le gout et le respect du travail manuel, a les ha-

bituer a exercer des activites crSatrices, et a les inciter a aborder avec intelli

gence les problemes pratiques qui se posent au foyer et dans la collectivite ;

2. Que les principaux elements inscrits au programme de l'enseignement primaire

soient les suivants : une langue pour les rapports quotidiens, une langue de grande

diffusion, des travaux manuels, des notions d'arithm£tique, une introduction a

l'6tude de la nature, des notions d'instruction civique et de morale, des notions sur

le corps humain et son fonctionnement, et la formation d'habitudes saines en ma-

tiere d'hygiene et d1 alimentation ;

3. Que les activites scolaires d^finies ci-dessus soient exercees a la fois dans le

cadre de programmes structures (arithmetique, langues, etc. ) et sous la forme

d'activite's libres (callisthenie, musique, etc. ).

II. Enseignement general du second degr£

La Conference recommande :

4. Que, sous reserve des variations que peuvent exiger certaines conditions par-

ticulieres, l'enseignement secondaire comprenne au moins six autres annees

d'etudes scolaires, divisees en deux cycles de trois ans.

5. Que, durant le premier cycle, les eludes aient un caractere g6n6ral etorientent

chaque 61eve vers la section du deuxieme cycle qui r^pond a ses aptitudes et a ses

capacites ;

6. Que les programmes de l'enseignement secondaire du premier cycle soient

composes de quelques vastes domaines d'etudes, tels que les suivants : formation

pratique, activity artistiques et culturelles, etudes sociales, formation morale,

langues (langue maternelle ou langue nationale, plus une seconde langue), hygiene

et Education physique, sciences exactes {y compris les mathematiques) et

naturelies ;

7. Qu'au niveau du deuxieme cycle un certain nombre de matieres soient etudie'es

par tous les sieves, et qu'un choix entre diverses specialisations, pouvant orienter

les sieves vers telle ou telle carriere, soit offert ;

8. D'organiser, lorsque la chose est possible, diff6rentes sections spfecialisees

au sein d'un seul etablissement plut6t que de cr6er divers types d'ecoles ;

9. De faire commencer serieusement, des le d§but du deuxieme cycle, l'e'tude des

sciences naturelles et des mathematiques aux eleves qui ont l'intention d'entrer en-

suite dans des e"tablissements d1 enseignement technique ou professionnel ;

10. D'organiser a ce niveau 1'enseignement des sciences de maniere a familiariser

les 61eves de fac_on systematique avec les differents aspects du monde materiel et

a leur faire comprendre la nature de la science ;
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11. Dans les pays ou une forte proportion des filles ne terminent pas leurs etudes,

d'examiner la possibility de faire une place a la formation professionnelle plus t8t

qu'ailleurs ;

12. De mettre en oeuvre des programmes a court terme d'enseignement technique

et professionnel visant a une formation acc^l^ree en cours d'emploi, afin de consti-

tuer un cadre de techniciens compe'tents a tous les niveaux.

H. EDUCATION DES ADULTES

La Conference recommande :

1. Que les gouvernements etudient, s'il y a lieu, l'opportunite d'adopter destextes

legislatifs ou de publier une declaration de principe pour donner une impulsion nou-

velle a l'education des adultes ;

2. Que l'organisme gouvernemental responsable au premier chef de l'alphabetisa-

tion et de l'education postscolaire soit le Ministere de l'education, ou il est bon

qu'il existe un Departement de l'education des adultes ;

3. De prevoir, lorsque differents departement et ministeres s'occupent de l'edu-

cation des adultes, une certaine coordination, qui pourrait £tre assur^e par une

Commission interdepartementale ;

4. D'utiliser pleinement et d'une maniere efficace, pour assurer le developpement

et l'extension de l'education des adultes en Afrique, les ressources des organisa

tions b£ne"voles et non gouvernementales, et de cr^er le cas echeant de nouvelles

organisations d'education des adultes ;

5. Que le Secretariat de l'Unesco, lors de la preparation du Projet de programme

destine a 6tre soumis a la Conference g£nerale, et la Conference gen6rale, lors de

1'approbation du programme et du budget pour 1963-1964, reconnaissent la n£ces-

site d'augmenter les credits affectes par l'Unesco a l'education des adultes et aux

activites de jeunesse ; et que les Etats africains, reconnaissant egalement cette

necessite, tirent parti de toutes les ressources appropriates pour financer le deve

loppement et l'ameiioration de l'education des adultes ;

6. D'acceierer l'execution des programmes educatifs et culturels destines aux

femmes, de maniere que celles-ci puissent contribuer pleinement au bien-§tre de

la collectivite ;

7. Que, le choix des langues a utiliser pour l'education des adultes incombant aux

gouvernements et dependant de considerations linguistiques, sociales et econo-

miquee qui varient d'un pays a l'autre, et les langues choisies n'etant pas neces-

sairement les mSmes pour l'education des adultes et pour l'education scolaire, les

etudes linguistiques et pedagogiques necessaires soient entreprises dans ce do-

maine. Une fois le choix fait, ces etudes devraient ©tre poursuivies de maniere a

faciliter l'utilisation efficace et l'adaptation a des conditions nouvelles de la ou

des langues d'enseignement.
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8. Que Ton commence, lors du lancement de nouvelles campagnes d'alphabetisa

tion, par organiser un norabre limite de projets locaux ou de cours reserves a cer

tains groupes speciaux ou aux habitants de certaines zones ; que les gouvernements

subventionnent la production de materiel d'alphabetisation et de textes de lecture

complementaires qui seront mis en vente a bon marche, et qu'aucune campagne

d'alphabetisation des adultes ne soit entreprise avant qu'on ne puisse produire re-

gulierement une quantite suffisante de textes pour ceux qui ont appris a lire ;

9. La ou des instituteurs sont charges d'alphabetiser les adultes, qu'ils soient

inities, au cours d'une breve periode de formation, aux conceptions et auxmethodes

nouvelles qu'ils auront a adopter ;

10. Que les gouvernements ayant l'intention d'organiser de vastes campagnes na-

tionales de lutte contre l'analphabetisme, et qui rencontrent des difficultes par

suite de la penurie de maftres, etudient la possibility de recruter les jeunes gens

en vue d'un Service civil d'alphabetisation pouvant, le cas echeant, remplacer le

service militaire ;

11. Que, lors de l'etablissement des plans de nouveaux batiments scolaires, l'on

prevoie leur utilisation pour l'education des adultes et pour les activites extra-

scolaires a 1'intention des jeunes ;

12. Que les gouvernements fassent tous leurs efforts pour ameliorer et developper

leurs services de radiodiffusion educative, et pour creer, des qu'ils le peuvent,

des services de television educative a 1'intention des adultes ;

13. Qu'etant donne les difficultes materielles, financieres et techniques qui en-

travent le developpement de ces methodes d'education nouvelles et efficaces,

l'Unesco poursuive ses recherches dans ce domaine en organisant des reunions

d'experts et des experiences-pilotes, et qu'elle tienne les gouvernements africains

au courant de toutes les possibilites nouvelles qui pourraient etre ainsi mises en

lumiere ;

14. Que la presse soit encouragee a faire tout son possible pour contribuer al'edu-

cation des adultes et a I'alphab6tisation ;

15. Que les gouvernements creent des Instituts de recherche pour l'education des

adultes, des moyens de formation pour toutes les categories de personnel neces-

saire a 1'education des adultes et aux activites de jeunesse, des Centres ou des

Services pour la production de materiel d'alphabetisation et de texte de lecture,

des services de bibliotheques (assurant notamment 1'envoi de caisses de livres aux

personnes qui habitent dans des regions isolees, et des Centres de production

d'auxiliaires audio-visuels.

I. COOPERATION DES PAYS AFRICAINS

DANS LE DOMAINE DE L'EDUCATION

La Conference recommande :

1. Qu'etant donne la situation actuelle des Etats membres et des Membres asso-

cies africains, qui se trouvent a des niveaux de developpement differents tant dans
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le domaine de 1« Education que sur le plan economique, l'etablissement d'une coope
ration entre les pays africains soit encouragee en vue de permettre et d'acceierer
l'extension de l'6ducation et le progres social et economique sur ce continent ;

2. Que cette cooperation soit developp£e d'urgence, au moyen d'accords regionaux
et sous-regionaux, avec l'aide de l'Unesco et des autres organismes competents,
notamment dans les domaines suivants : formation des maftres, production de ma-

nuels et de materiel de lecture, enseignement superieur, recherche et documenta

tion pedagogique, planification de l'enseignement, r£forme des programmes d'etudes,
Instituts pour le developpement de I1 Education et la recherche pddagogique, etc.

J. APPLICATION DES PRESENTES DECISIONS

ET CONVOCATION D'UNE NOUVELLE CONFERENCE

La Conference recommande

Que l'Unesco convoque en 1963, conjointement avec la Commission economique

pour l'Afrique, une Conference d'Etats africains sur le developpement de 1" educa
tion en Afrique dont le mandat serait le suivant :

(a) reviser les objectifs definis et les hypotheses de cout retenues pour l'£ta-

blissement du Plan de developpement de l'education a court terme et a

long terme prepare pendant la presente Conference ;

(b) comparer et analyser les plans nationaux de developpement de l'£ducation
qui auront ete dresses entre-temps dans les diffe"rents pays, et mesurer

leurs effets sur les modeles d'ensemble ^labor^s pendant la presente
Conference ;

(c) favoriser ^integration des plans de developpement de 1'education dans les

programmes nationaux de developpement economique et social.

30



NOTE

Tout au long du present document, le terme "Afrique" est utilise pour designer, conformement a

la definition donnee par la Conference generale de l'Unesco a sa onzieme session (I960), les Etats

membres, les Membres associ6s et les territoires suivants :

Basutoland

Bechuanaland

Cameroun

Cameroun meridional

Republique centrafricaine

Congo (capitale Brazzaville)

Congo (capitale Leopoldville)

C6te d'lvoire

Dahomey

Ethiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guin^e

Haute-Volta

Kenya

Liberia

R6publique malgache

Mall

lie Maurice

Mauritanie

Niger

Nigeria

Ouganda

Federation de Rhodesie-Nyassaland

Ruanda-Urundi

Senegal

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Swaziland

Tanganyika

Tchad

Togo

Zanzibar
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